
Malheureusement, vous ne rece-
vrez sans doute plus grand-chose
pour ces titres. Economiquement,
ils ne valent en effet plus rien. Un
des premiers actes politiques des
communistes après la révolution
de 1917 a été de déclarer sans va-
leur tous les titres émis par le ré-
gime des tsars. Après la chute du
communisme, la Belgique a négo-
cié pendant un moment avec la
Russie pour le remboursement
partiel des anciennes obligations
mais notre pays a fait chou blanc.
La France, le Royaume-Uni et la
Suisse ont cependant atteint un
accord sur un remboursement. Se-
lon une estimation du ministère
des Affaires Etrangères, quelque
2.000 Belges seraient en posses-
sion d'anciennes obligations ou
actions de Russie, pour un mon-
tant nominal de quelque 740 mil-
lions d'euros.

VALEUR DE COLLECTION
Malheureusement, on compte éga-
lement d'autres entreprises dont
les actions et les obligations n'exis-
tent plus. Mais ces trois types de ti-
tres ont encore une certaine valeur
pour les scriptophiles, pour leur

qualité décorative et leur ancien-
neté. Les collectionneurs sont tou-
jours prêts à dépenser de l'argent
pour des titres exceptionnels et de
belle facture. Vos obligations russes
peuvent se vendre entre 30 et 50 eu-
ros sur Internet, à condition d'être
en bon état. Les actions de la Gentse
Handelsbank peuvent être cédées
sur Internet pour 7 euros pièce.

Lorsque vous trouvez au
grenier ou sous le mate-
las de vieux titres, il est
conseillé de vérifier
d'abord leur valeur. Les
actions ou les obligations
d'entreprises qui existent
encore mais ne sont plus
cotées sur les listes offi-
cielles peuvent être négo-
ciées aux enchères sur Eu-
ronext Bruxelles. Les titres
d'entreprises qui ont fu-
sionné ou ont été reprises
ont souvent encore de la va-
leur. Après une offre de ra-
chat, les repreneurs doivent
en effet transférer l'argent
des actions ou obligations
non offertes à la Caisse de
Dépôt et de Consignations.
Celle-ci conserve ce capital
trente ans. Ensuite, cet argent
revient à l'Etat. 

EXCEPTIONS
Parfois, les anciens titres peu-
vent rapporter gros. Il y a plu-
sieurs années, une dame âgée

de 90 ans s'est rendue à la Caisse
des Dépôts et des Consignations
avec d'anciennes actions de Royal
Belge. Cet assureur belge a été de-
puis lors repris par le groupe fran-
çais AXA mais pour ses anciens ti-
tres et ses coupons non perçus, elle
a reçu la coquette somme de 18,5
millions d'euros. �

Après un décès, j'ai retrouvé un coffre rem-
pli d'anciens titres, dont des effets de Gou-
vernement Impérial de Russie Chemin de
Fer Nicolas de 1869, East African General
Mining de 1927, et Handelsbank, Kalander-
berg Gent de 1923. Ces titres ont-ils enco-
re une valeur ?
Annemie Thibaut
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